


Avoir 29 ans maximum.

Avoir obtenu u diplôme de niveau 4 (BTA, baccalauréat) ou supérieur.

Signer un contrat d'apprentissage ou de professionnalisation avec une entreprise de

ce secteur d'activités.

CONDITIONS D'ADMISSIONS





Taux de réussite : session 1er juin 2023

Pourcentage de satisfaction supérieur 

Modalités d'évaluation : CCF (Contrôles en cours de formation) + épreuves ponctuelles

terminales.

Modalités pédagogiques : Pédagogie de l'alternance avec accompagnement personnalisé

en présentiel ou distanciel synchrone. 

Accessibilité au public en situation de RQTH 

Durée de la formation à l'UFA : 675 h par an. 

Délai d'accès à la formation de 15 jours, soumis à la signature d'un 

Attestation d'acquisition de blocs de compétences à l'issue de la formation.  

Pour accéder au bloc de compétences, veuillez passer par ce lien :

https://www.francecompetences.fr/recherche_certificationprofessionnelle/ 

Diplôme de niveau 5 

- Outils pédagogiques : Outils numériques, mises en situations professionnelles, visites

d'entreprises et de structures partenaires 

Référente handicap : Fabienne Lambert-Paone 

(mail : fabienne.lambert-paone@educagri.fr)







contrat d'apprentissage. 

Mise à jour de la plaquette de formation : 28/11/2022.



apprentissage.hyeres@agricampus.fr

secretariat.ufa.hyeres@gmail.com

agricampus.fr


